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1. SYNTHESE DES RESULTATS 
 

 
1.1. Conclusions 

 
 
 Nous avons recensé des matériaux et produits contenant  de l’amiante selon le programme de repérage 

figurant dans le tableau A1 de la norme NF X 46 020, dans le périmètre des travaux défini dans le paragraphe 2.1 et pour ce 
qui concerne les parties de l’immeuble rendues accessibles lors de notre intervention. 

 
 
 
 

1.2. Synthèse du repérage 

 
 
a) MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE:   

 

LOCALISATION 

ETAGE, 

LOCAUX OU ZONES PRESENTANT DES 

SIMILITUDES D’OUVRAGE 

MATERIAUX ET PRODUITS 
CRITERES AYANT 

PERMIS DE 

CONCLURE 

Rez de chaussée cuisine 0 P3 : colle faïence blanche  
Analyse prélèvement 
Réf PV : 12741632_3 

Rez de chaussée cuisine 0 P6 : mastic vitrier intérieur  
Analyse prélèvement 
Réf PV : 12741632_6 

Rez de chaussée cuisine 0 P7 : coffrages perdus fibres-ciment ventilation  
Analyse prélèvement 
Réf PV : 12741632_7 

2ème étage SDB 2 P18 : dalle de sol grise et noire 
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_18 

2ème étage WC 2 dalle de sol grise et noire Idem P18 

2ème étage matériel 2 et placard dalle de sol grise et noire Idem P18 

2ème étage cuisine 2 dalle de sol grise et noire Idem P18 

2ème étage DEGT 2 dalle de sol grise et noire Idem P18 

2ème étage cuisine P23 : colle faïence  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_23 

Zone de similitude d'ouvrage Ensemble du bâtiment mastics vitriers des châssis d'origine 

Devant le caractère 
aléatoire des résultats, 
l'ensemble des mastics 

vitriers devront être 
considérés comme 

positifs. 

 
 
 
 
b) MATERIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE : 

 

LOCALISATION  

ETAGE, 

LOCAUX OU ZONES PRESENTANT DES 

SIMILITUDES D’OUVRAGE 

MATERIAUX ET PRODUITS 
CRITERES AYANT PERMIS 

DE CONCLURE 

Rez de chaussée pièce 01  
P1 : colle carrelage petit 

carreaux 

Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_1 

Rez de chaussée pièce 01  
P2 : doublage placo + joint 

calicot 

Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_2 

Rez de chaussée cuisine 0 P4 : colle plinthe noire  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_4 

Rez de chaussée cuisine 0 
P5 : cloison +plâtre et 

peinture jaune  

Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_5 
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Rez de chaussée pièce 02  P8 : Lattis +plâtre  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_8 

1er étage sanitaire  P9 : colle faïence rose  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_9 

1er étage sanitaire  P10 : colle faïence blanche  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_10 

1er étage sanitaire  P11 : lino +ragréage gris 
Analyse prélèvement 

Réf PV : 1274162_11 

1er étage pièce 11 P12 : mastic vitre intérieur  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_12 

1er étage pièce 11 P13 : moquette + ragréage  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_13 

1er étage DEGT 1-1 et 1-2 
P14 : lino marron 

+matériaux fibreux 

Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_14 

1er étage pièce 12  
P15 : Lino marron ,gris+ 

ragréage  

Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_15 

1er étage cuisine P16 : colle faïence blanche  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_16 

Extérieur 1 er étage  P17 : enduit mur  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_17 

2ème étage pièce 22 P19 : mastic vitre intérieur  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_19 

2ème étage dégagement  P20 : cloison +plâtre  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_20 

2ème étage dégagement  P21 : isolant plénum  
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_21 

2ème étage pièce 23 P22 : moquette +colle 
Analyse prélèvement 

Réf PV : 12741632_22 

 
 
 
1.3. Investigations non réalisées 

 
 
a) Composants de la construction nécessitant des investigations approfondies 

 

La localisation des investigations approfondies à réaliser avec le nombre et les caractéristiques des sondages pour chaque 
composant de la construction est précisée dans le tableau ci-dessous. 
 

LOCALISATION DES INVESTIGATIONS 

APPROFONDIES 

PARTIE DU COMPOSANT A 

SONDER 
NOMBRE ET CARACTERISTIQUES 

DES SONDAGES A REALISER 

ENSEMBLE DU PERIMETRE DES 
TRAVAUX 

CONDUITS ENTERRES 
OU NOYES DANS 

MACONNERIE 

CES ELEMENTS SONT 
DIFFICILEMENT REPERABLES 
EN PHASE DIAGNOSTIC. DES 

INVESTIGATIONS 
SUPPLEMENTAIRES 

POURRONT ETRE 
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NECESSAIRE SI CES 
ELEMENT SONT IMPACTES. 

 
 

 
 
 

 
 
1.4. Préconisations 

 
L’adéquation entre le périmètre de repérage associé à cette prestation et le champ d’intervention effectif des destinataires 
du présent document pouvant présenter des évolutions en fonction des besoins du donneur d’ordre, toute découverte de 
matériaux susceptibles de contenir de l’amiante non identifiés notamment pour des raisons de modifications du périmètre ou 
d’hétérogénéités non précisées par le donneur d’ordre, doit faire l’objet d’une suspension immédiate des travaux  et  d’une  
investigation complémentaire appropriée dans les meilleurs délais.  
 
Le présent document constitue un élément important du dossier technique amiante qui doit être mis à jour et transmis aux 
entreprises pour établir leur évaluation du  risque. 
 
Nous vous rappelons que des dispositions spécifiques de protection des travailleurs intervenant sur les matériaux et 
produits contenant de l’amiante sont stipulées dans le cadre du code du travail. 
 
Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de l’amiante et 
à une entreprise spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et les travaux de 
démolition conformément aux recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, des guides de l’INRS et 
de l’OPPBTP, et des directives de l’inspection du travail.  
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2. GENERALITES 

 
2.1. Objectif de la prestation 

 
La prestation a pour objectif de réaliser l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante dont le propriétaire doit disposer avant démolition de son immeuble. 
 
Le présent document concerne le repérage de la présence éventuelle de matériaux et produits susceptibles de contenir de 
l’amiante dans les éléments de la construction et susceptibles d’être affectés par la démolition en regard des matériaux ou 
produits figurant dans la liste C de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et le tableau A1 de la norme NF X 46 020 et 
autres matériaux réputés contenir de l’amiante dont l'opérateur aurait connaissance. 
 
 
 
2.2. Références réglementaires 

 
- Loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004, 
- Décret n° 2010 – 1200 du 11 Octobre 2010 pris en application de l’article L 271-6 du code de la construction et de 

l’habitation, 
- Décret 2011-629 du 3 juin 2011 : protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à 

l’amiante dans les immeubles bâtis. 
- Articles R 1334-19 et R 1334-22 du code de la santé publique, 
- Arrêté du 26 juin 2013 relatif au repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante et au contenu 

du rapport de repérage 
- Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 

opérateurs de repérages, d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l’amiante, et d’examen visuel après travaux dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes 
de certification 

 
- Autre référence : tableau A1 de la Norme NFX 46-020 de décembre 2008. 

 
 
2.3. Compétence de l'opérateur 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  
APAVE CERTIFICATION 
191 Rue de Vaugirard 
75015 PARIS 
 
 
 
2.4. Analyse des échantillons 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons de 
matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
 
 
Nom et Adresse du laboratoire :  

ALCONTROL LABORATORIES : 99-101 avenue Louis Roche - 92230 Gennevilliers  
 
 

 
 
2.5. Commentaires relatifs au déroulement de la prestation 

 
Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante dans les 
principaux éléments de la construction et dans le cadre de la démolition de l’immeuble cité en page de garde. 
 
Ces informations sont nécessaires pour la définition des zones présentant des similitudes d’ouvrage (les parties d’un 
immeuble bâti dont les composants, les types de matériaux et produits présents sont semblables) car elles correspondent à 
la base de nos investigations. 
 

Les résultats d’analyses des prélèvements effectués sont alors, par hypothèse, généralisés sur l’ensemble des composants, 
types de matériaux et produits ayant les mêmes caractéristiques. 
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En cas d’omissions ou d’imprécisions dans les informations fournies à l’opérateur ou de modifications du 
périmètre de repérage des investigations complémentaires pourraient s’avérer nécessaires ultérieurement.  

 
 
2.6. Rapport(s) précédent(s) 

Néant 
 
Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l’état. 
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3. DESCRIPTION DU OU DES IMMEUBLES BATIS 

 
MAISON FORTE / ECOLE DE CORDES 

3.1. Propriétaire de l’immeuble bâti 

Nom ou raison sociale : Commune du Touvet Mairie 
Adresse   : 700 Grande rue  BP8 
Code postal  : 38660 
Ville   : LE TOUVET 

3.2. Périmètre de la prestation 

Dans le cadre de cette mission, l’intervenant Apave a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité. 
 
 
a) Liste des locaux visités  

 
L’objet du présent rapport  concerne la ou les partie(s) d’immeubles bâtis décrite(s) dans le tableau suivant : 
 

PARTIE DE BATIMENT LOCAUX  

Rez de chaussée pièce 01  

Rez de chaussée cuisine 0 

Rez de chaussée entrée 

Rez de chaussée matériel 0 

Rez de chaussée WC 0 

Rez de chaussée pièce 03 

Rez de chaussée pièce 04 

Rez de chaussée pièce 02  

1er étage sanitaire  

1er étage palier 1 

1er étage WC 1 

1er étage SDB 1 

1er étage matériel 1 

1er étage pièce 11 

1er étage DEGT 1-1 et 1-2 

1er étage pièce 12  

1er étage pièce 13 

1er étage cuisine 

Extérieur 1 er étage  

2ème étage SDB 2 

2ème étage WC 2 

2ème étage matériel 2 et placard 

2ème étage cuisine 2 

2ème étage DEGT 2 

2ème étage pièce 22 
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2ème étage dégagement  

2ème étage pièce 23 

2ème étage cuisine 

Zone de similitude d'ouvrage Ensemble du bâtiment 

 
Le donneur d’ordre nous a communiqué les documents et informations suivants : 

- Fonction principale du bâtiment : Autres 
- Le périmètre de repérage : Ensemble  du bâtiment  
- Les plans des immeubles : OUI 
- La date de délivrance du permis de construire ou années de construction et de réhabilitation : <01/07/1997 
- Les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : Néant 
- Le programme détaillé des démolitions : oui 
 

 
 

 
b)  Liste des locaux non visités, des parties d’immeuble non accessibles  

 

Les locaux qui n’ont pas pu être visités et/ou les parties non accessibles sont récapitulés avec les motifs dans le tableau 
figurant au paragraphe 1.3. 
 
Rappel : Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l’immeuble restant inaccessibles, les conditions de 
réalisation du repérage ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté du 26 juin 2013 : 
« L’opérateur examine de façon exhaustive toutes les parties d’ouvrage qui composent les différentes parties de 
l’immeuble  »  
 
Pour ces locaux ou parties d’immeuble, nous émettons donc des réserves quant à la présence de matériaux ou produits 
susceptibles de contenir de l'amiante et concernés par la présente mission. Afin de lever ces réserves, il vous appartient 
de nous mandater à nouveau selon les termes définis au contrat en vous assurant préalablement de l'accessibilité des dits 
locaux ou parties de la construction. 

 
 
 

3.3. périmètre de la démolition  

a. Programme de démolition 
 

Le programme de démolition (en pièces jointes) à l'origine de ce repérage, a été défini par le document de référence 
Rénovation lourde ou démolition du bâtiment rédigé par M. DAUJAS DANIEL le  01/03/2018 
 
 

b. Nature et la localisation  des travaux antérieurs de rénovation ou de réaménagement  

 
Absence de travaux antérieurs signalés par l’accompagnateur représentant désigné par  l’exploitant et/ou le maître 
d’ouvrage et/ou le donneur d’ordre. 
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4.  SCHEMA DE LOCALISATION 
 

PLAN DE LOCALISSATION DES PRELEVEMENTS ET DES MATERIAUX AMIANTES  
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5.   BULLETIN D’ANALYSE DES MATERIAUX 

 
12741632 
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6.   CERTIFICAT DE COMPETENCE 
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7.   ATTESTATION D’ASSURANCE 
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8.   ALBUM PHOTO 

 
 

LOCALISATION 
MATERIAUX ET/OU PRODUITS OBJET DES 

PRELEVEMENT 

 
Rez de chaussée pièce 01  

Matériau : P1 : colle carrelage petit carreaux 
 

ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

Rez de chaussée pièce 01  
Matériau : P2 : doublage placo + joint calicot 

 
ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

Rez de chaussée cuisine 0 
Matériau : P3 : colle faïence blanche  

 
PRESENCE D'AMIANTE 

 
 

Rez de chaussée cuisine 0 
Matériau : P4 : colle plinthe noire  

 
ABSENCE D'AMIANTE 
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Rez de chaussée cuisine 0 

Matériau : P5 : cloison +plâtre et peinture jaune  
 

ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

Rez de chaussée cuisine 0 
Matériau : P6 : mastic vitrier intérieur  

 
PRESENCE D'AMIANTE 

 
 

Rez de chaussée cuisine 0 
Matériau : P7 : coffrages perdus fibres-ciment ventilation  

 
PRESENCE D'AMIANTE 

 
 

Rez de chaussée pièce 02  
Matériau : P8 : Lattis +plâtre  

 
ABSENCE D'AMIANTE 
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1er étage sanitaire  

Matériau : P9 : colle faïence rose  
 

ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

1er étage sanitaire  
Matériau : P10 : colle faïence blanche  

 
ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

1er étage sanitaire  
Matériau : P11 : lino +ragréage gris 

 
ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

1er étage pièce 11 
Matériau : P12 : mastic vitre intérieur  

 
ABSENCE D'AMIANTE 
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1er étage pièce 11 

Matériau : P13 : moquette + ragréage  
 

ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

1er étage DEGT 1-1 et 1-2 
Matériau : P14 : lino marron +matériaux fibreux 

 
ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

1er étage pièce 12  
Matériau : P15 : Lino marron ,gris+ ragréage  

 
ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

1er étage pièce 12  
Matériau : P15 : Lino marron ,gris+ ragréage  

 
ABSENCE D'AMIANTE 
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1er étage cuisine 

Matériau : P16 : colle faïence blanche  
 

ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

Extérieur 1 er étage  
Matériau : P17 : enduit mur  

 
ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

2ème étage SDB 2 
Matériau : P18 : dalle de sol grise et noire 

 
PRESENCE D'AMIANTE 

 
 

2ème étage pièce 22 
Matériau : P19 : mastic vitre intérieur  

 
ABSENCE D'AMIANTE 
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2ème étage dégagement  

Matériau : P20 : cloison +plâtre  
 

ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

2ème étage dégagement  
Matériau : P21 : isolant plénum  

 
ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

2ème étage pièce 23 
Matériau : P22 : moquette +colle 

 
ABSENCE D'AMIANTE 

 
 

2ème étage cuisine 
Matériau : P23 : colle faïence  

 
PRESENCE D'AMIANTE 

 
 



 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

ANNEXE : 
AUTRES PIECES JOINTES 



PLAN DE LOCALISATION DES PRELEVEMENTS ET DES MATERIAUX AMIANTES 
 

RDC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

P1 

P2 

P3 : COLLE DE FAIENCE – AMIANTE 
 
 

 

P7 : 2 CONDUITS DE VENTILATION HAUTE 
ET BASSE FIBRES-CIMENT AMIANTE 

 

 

P6 : MASTIC VITRIER FENETRE – 
AMIANTE 

 

 

P4 P5 

P8 

DEVANT LE GRAND NOMBRE DE MATERIAUX DIFFERENTES DE MASTICS VITRIER 
ET LES RESULTATS ALEATOIRES, L’ENSEMBLE DES MASTICS EST A 

CONSIDERER COMME AMIANTE (OU DES PRELEVEMENTS SUR CHAQUE 
MENUISERIE DEVRONT ETRE EFFECTUES) 

 
 



PLAN DE LOCALISATION DES PRELEVEMENTS ET DES MATERIAUX AMIANTES 
 

NIVEAU 1 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P9 

P10 
P14 

P13 

P15 

P16 

P17 

DEVANT LE GRAND NOMBRE DE MATERIAUX DIFFERENTES DE MASTICS VITRIER 
ET LES RESULTATS ALEATOIRES, L’ENSEMBLE DES MASTICS EST A 

CONSIDERER COMME AMIANTE (OU DES PRELEVEMENTS SUR CHAQUE 
MENUISERIE DEVRONT ETRE EFFECTUES) 

 
 



PLAN DE LOCALISATION DES PRELEVEMENTS ET DES MATERIAUX AMIANTES 
 

 
NIVEAU 2 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

P18 : DALLES DE SOL + 
COLLE – AMIANTE 

 

 

P19 

P20 

P22 

P23 : COLLE DE FAIENCE BLANCHE – AMIANTE 
 

 

DEVANT LE GRAND NOMBRE DE MATERIAUX DIFFERENTES DE MASTICS VITRIER 
ET LES RESULTATS ALEATOIRES, L’ENSEMBLE DES MASTICS EST A 

CONSIDERER COMME AMIANTE (OU DES PRELEVEMENTS SUR CHAQUE 
MENUISERIE DEVRONT ETRE EFFECTUES) 

 
 


